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Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap sur les vingt ans de la loi du 11
février 2005. Cette loi, dite pour l'égalité des droits et des chances, introduit pour la première fois une définition
du handicap et vise à une meilleure accessibilité des personnes concernées, directement ou indirectement, par
ces problématiques. Cette loi universaliste, qui concerne plus de 12 millions des concitoyens, peut être
considérée comme une des grandes lois de la République. Malheureusement, elle n'a pas eu tous les effets
escomptés. En effet, vingt ans après, force est de constater que les personnes handicapées ne peuvent toujours
pas vivre dignement dans la cité et agir comme des citoyens à part entière. Pendant ces deux décennies, la
France a pris de nombreux engagements : ratification de la Convention des Nations unies relative aux droits des
personnes handicapées en 2010 ou encore la théorique création de la cinquième branche de la sécurité sociale
dédiée au soutien à l'autonomie en 2020. Malgré cette bonne volonté de façade, l'action politique n'est pas la
hauteur dans les faits. La France est régulièrement condamnée par les instances internationales pour ses
manquements de respect du droit international sur la question du handicap. Quant à la branche autonomie,
toutes les associations actives dans le domaine du handicap sont unanimes pour estimer que c'est une coquille
vide, insuffisamment dotée et sans vision politique. Pourtant, il existe pléthore de supports sur lesquels
s'appuyer pour améliorer la situation. M. le député pense notamment au bilan rédigé par le Collectif Handicaps,
regroupant 54 associations de défense des droits des personnes en situation de handicap et de leurs familles. Il
précise par exemple que l'urgence doit être de rendre effectifs les droits fondamentaux des personnes
handicapées, sur l'ensemble du territoire, à commencer par les deux piliers de la loi : l'accessibilité universelle et
le droit à compensation. Vingt ans après la promulgation de la loi, l'accessibilité universelle (que ce soit dans le
bâti, les transports ou la communication notamment) n'est toujours pas effective. Trop de dérogations existent et
aucune politique incitative n'est mise en place pour favoriser la modification vers cette accessibilité. Concernant
l'accès à une compensation effective et personnalisée, celle-ci relève du parcours du combattant, alors bien
même que les conséquences sur le quotidien sont terribles pour les personnes en situation de handicap. Le
niveau de vie des personnes en situation de handicap et de leurs proches est inférieur à l'ensemble de la
population : une personne en situation de handicap sur quatre est en situation de pauvreté. Cette statistique doit
nous alerter sur les manquements des politiques publiques à ce sujet. Les droits à l'éducation, à l'emploi, au
logement ou encore à la santé continuent d'être bafoués du simple fait de la situation de handicap. En somme,
la stigmatisation et l'invisibilisation des personnes en situation de handicap et de leurs aidants, la précarité à
laquelle ils doivent faire face, le manque de professionnels de l'accompagnement et du soin et l'inaccessibilité
générale sont autant de freins, d'injustices et d'inégalités qui ne sont plus acceptables en 2025. Il souhaite donc
savoir ce que le Gouvernement entend mettre en place concrètement et dans les plus brefs délais, pour enfin
traduire les promesses non tenues de la loi du 11 février 2005 en actes et rendre effectifs les droits des
personnes en situation de handicap.
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